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MOTION PLACE DE CARANTEC 

 
 
La fraction démocrate-chrétienne du Conseil municipal du Grand-Saconnex, considérant  
 

- Que le projet stratégique de développement (PSD) englobant la Susette, le Pré du Stand, le 
Grand Pré mais aussi la place de Carantec avance très vite entre les mains des groupes 
SEURA (urbanisme  Paris), du groupe ILEX (paysagisme Lyon) et CITEC (mobilité Genève)  

 
- Que la « place » de Carantec est la 1ère place visible  pour  qui  entre  en  Suisse  depuis  l’Ain  ou  

pour tous les hôtes internationaux,  via    l’aéroport,  qui  se  dirigent vers les grands hôtels ou 
les Organisations Internationales 

 
- Que la place de Carantec  doit  enfin  devenir  le  trait  d’union  entre  le  village  et  les  nouveaux  

quartiers du Grand-Saconnex 
 
- Que le tram Genève-Ferney devra relier la Suisse à la France à l’horizon  2022  ( ?) mais, qu’en  

attendant, une ligne de bus « à haut niveau de service » devrait être opérationnelle  
 

- Que la Confédération co-financera les travaux du tram y compris la réorganisation de la place 
de Carantec et  la  réhabilitation  de  l’espace  public 

 
- que le souhait du groupe de travail PSD est de développer la place de Carantec et la place du 

Jura (Ferney) en « miroir »  afin  d’assurer  une  continuité  transfrontalière 
 
 
invite le Conseil administratif  à solliciter la participation de toutes les fractions de ce Conseil pour 
l’élaboration  du  cahier  des  charges  « Place de Carantec ». 
 
Au  vu  de  l’importance  que  va  prendre  cette  place à travers les enjeux décrits ci-dessus,  il  s’agit  de  
définir une nouvelle image pour cet espace qui pourrait être dédié à la culture, favoriser les 
rencontres intergénérationnelles et inter quartiers, réorganiser les aménagements routiers,  enterrer 
le parking existant, imaginer de nouvelles infrastructures communales, identifier les commerces 
nécessaires,  etc.  
 
Nous  vous  remercions  d’avance  pour  l’intérêt  que  vous  porterez  à  cette  motion. 
 
 
 
 
Nadja BURKHARDT      Peta GIROD    Francine MAMIN TISSOT        Philippe METTRAL  
 
 
        
 
Cette motion est soutenue par le groupe PLR  
 


